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Paris, le 30 janvier 2025 

 

L’AACC EST HEUREUSE D’ACCUEILLIR 5 NOUVELLES AGENCES 

L’Association des agences conseil et création, présidée par Bertille 
Toledano (BETC) et David Leclabart (AUSTRALIEGAD), se réjouit 
d’accueillir 5 nouvelles agences au sein de son collectif : Aire, Belle, 
Fanfare, Rébellion et Strike. 
 
 
Ces 5 agences sont à l’image de l’AACC, singulières, riches de leurs 
différences et animées par un esprit de camaraderie et de défense de la 
valeur de la création. Leur arrivée enrichit le collectif et démontre le 
dynamisme de l’association centrée sur la création, l’attractivité, la 
responsabilité et la valeur de notre secteur.  

Toutes les informations sur les agences de l’AACC et les missions de 
l’Association sont à retrouver sur aacc.fr 

 

 
 
 

 

 

 

 

À PROPOS DE L'AACC 

L’association des agences conseil et création est un syndicat professionnel créé en 
1972. L’association représente et fédère les professionnels autour des enjeux majeurs 
que sont : la valeur de nos métiers, l’attractivité de nos agences et la responsabilité. 
L’adhésion à l’AACC astreint, entre autres obligations, au respect de règles 
professionnelles strictes qui font la valeur du label AACC. 

 

 

 

 

 


